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Regeste
X.________/Service de la population (SPOP) | Faute de preuve attestant de la notification de la décision du 25 juin 2014 à l'épouse du recourant, on doit admettre que le recours déposé le 27 novembre 2014, soit dans les 30 jours dès la communication d'une copie de cette décision au recourant, est recevable.
Erwägungen
E. 1
Le Tribunal cantonal examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis. a) Aux termes de l'art. 95 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours au Tribunal cantonal s'exerce dans les 30 jours dès la notification de la décision ou du jugement attaqué. La notification d'une décision est réputée effectuée le jour où l'envoi entre dans la sphère d'influence de son destinataire ( ATF 118 II 4
E. 2
Le recourant conteste la décision attaquée en faisant valoir que son épouse ne pouvait pas le rejoindre en Suisse tant qu'elle devait s'occuper des enfants, mais qu'ils ont toujours eu l'intention de vivre ensemble, de sorte qu'ils peuvent se prévaloir de l'art. 8 CEDH pour obtenir une autorisation de séjour. a) Aux termes de l'art. 8 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée et familiale. Cette disposition ne confère cependant pas un droit à séjourner dans un État déterminé. Le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la famille se trouve en Suisse peut toutefois porter atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par cette disposition (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1). Pour autant, les liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue, en vertu de l'art. 8 CEDH, un droit d'entrée et de séjour. Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre État, ce dernier ne manque pas d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des proches du ressortissant étranger ou qu'il la subordonne à certaines conditions (arrêt du TF non publié 2C_553/2011 du 4 novembre 2011 consid. 2.1 et les références citées). Une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH est possible aux conditions de l'art. 8 par. 2 CEDH. La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités de police des étrangers sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence (ATF 137 I 284 consid. 2.1 et les références citées). S'agissant d'un regroupement familial partiel, il convient de tenir compte dans la pesée des intérêts notamment des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci (ATF 137 I 284 consid. 2.6). Il n'est en effet pas concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEtr ne soient réalisées (arrêt du TF non publié 2C_555/2012 du 19 novembre 2012 et les références citées). Il faut dès lors examiner si la décision attaquée ne viole pas les dispositions fédérales sur le regroupement familial. b) Le recourant bénéficie d'une autorisation d'établissement, de sorte que le regroupement familial de son épouse doit être envisagé en application de l'art. 43 LEtr. A teneur de cette disposition, l’autorité compétente peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger titulaire d'une autorisation d'établissement et à ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans à condition qu'ils vivent en ménage commun avec lui (art. 43 al.1 LEtr). Selon l'art. 47 LEtr, le regroupement familial doit être demandé dans les 5 ans. Pour les enfants de plus de 12 ans, le regroupement doit cependant intervenir dans un délai de 12 mois (al. 1). Les délais commencent à courir, pour les membres de la famille d'étrangers, lors de l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial (al. 3 let. b LEtr). Selon la disposition transitoire de l'art. 126 al. 3 LEtr, les délais prévus à l'art. 47 al. 1 LEtr commencent à courir à l'entrée en vigueur de la loi sur les étrangers, à savoir le 1 er janvier 2008, dans la mesure où l'entrée en Suisse ou l'établissement du lien familial sont antérieurs à cette date . En l'espèce, le recourant est entré en Suisse en 1990 et il s'est vu octroyer une autorisation de séjour le 30 novembre 2001, soit avant l'entrée en vigueur de la LEtr. Conformément à l'art. 126 al. 3 LEtr, le délai pour demander le regroupement familial a ainsi commencé à courir dès l'entrée en vigueur de la LEtr, à savoir le 1 er janvier 2008 (l'octroi de l'autorisation d'établissement au recourant n'a en effet pas fait courir un nouveau délai: cf. ATF 137 II 393 consid. 3.3;  CDAP PE.2014.0366 du 15 janvier 2015, consid. 2b et la réf.cit). Le délai de cinq ans pour demander le regroupement familial en faveur de son épouse est ainsi parvenu à échéance le 31 décembre 2012. c) Le recourant relève certes, non sans une certaine pertinence, qu'il suffirait aux époux de divorcer et de se remarier pour faire repartir un délai de cinq ans. Il résulte des travaux préparatoires que l'idée du législateur, en introduisant les délais de l'art. 47 LEtr, était de favoriser la venue en Suisse des enfants le plus tôt possible, dans le but de faciliter leur intégration. En suivant une formation scolaire suffisamment longue dans notre pays, ils acquièrent en effet les aptitudes linguistiques indispensables à leur intégration. Les délais en question doivent en outre éviter que des demandes de regroupement familial soient déposées de manière abusive, en faveur d'enfants qui sont sur le point d'atteindre l'âge de travailler (v. Message du Conseil fédérale relative à la LEtr, FF 2002 p. 3512, ch. 1.3.7.7; PE.2014.0291 du 20 octobre 2014). L'art. 47 al. 1 LEtr vise le regroupement familial non seulement des enfants mais aussi du conjoint, et il n'y a aucun indice que l'on n'aurait voulu dispenser le conjoint du respect du délai pour le requérir. Il est vrai que par un divorce suivi d'un remariage, on pourrait éventuellement éluder cette exigence. Il n'y a cependant pas lieu d'examiner plus avant s'il y a là une discrimination entre couples mariés et couples remariés, car le texte clair de l'art. 47 LEtr ne permet pas d'adopter dans le cas particulier une autre solution que celle de la décision attaquée. En d'autres termes, la demande de l'épouse du recourant est tardive. d) Seule l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr pourrait dès lors justifier la demande de regroupement familial sollicitée. En l'occurrence, les motifs invoqués par le recourant ne constituent à l'évidence pas des raisons personnelles majeures. En effet, lui et son épouse ont fait le choix il y a 25 ans environ de vivre séparés, car ils voulaient élever leurs quatre enfants dans leur pays d'origine. Ils peuvent dès lors continuer d'entretenir les mêmes liens qu'ils ont développés durant toutes ces années. Même si l'on peut comprendre que son épouse se sente seule depuis le départ de leurs quatre enfants en Europe et souffre d'un sentiment d'insécurité, il n'est pas établi qu'elle soit véritablement isolée dans son pays d'origine où elle a toujours vécu et qu'elle ne puisse compter sur l'aide de personne en cas de besoin. Le recourant n'allègue pas non plus qu'elle souffrirait de problèmes de santé particuliers qui ne pourraient être bien traités qu'en Suisse, parce que l'assistance du mari serait nécessaire. Au regard de ces éléments, le SPOP n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en refusant d'octroyer une autorisation d'entrée, respectivement une autorisation de séjour à l'épouse du recourant pour vivre en Suisse auprès de lui.
E. 2.2
et réf. cit.). L'envoi sous pli simple ne permet en général pas d'établir la preuve que la communication est parvenue au destinataire. C'est pourquoi, si l'autorité veut attacher des effets juridiques à l'envoi d'une correspondance et si elle veut s'assurer que l'envoi parvienne effectivement à la connaissance de son destinataire, elle doit le notifier par lettre recommandée, voire par lettre avec avis de réception (Bovay/Blanchard/Grisel Rapin, Procédure administrative vaudoise, LPA-VD annotée, 2012, p. 159). Si la notification d'un acte envoyé sous pli simple ou la date de la notification sont contestées et qu'il existe effectivement un doute à ce sujet, il y a lieu de se fonder sur les déclarations du destinataire de la communication ( ATF 124 V 400 consid. 2a et réf. cit.). b) En l'espèce, le recourant indique que ni lui, ni son épouse n'ont reçu la décision attaquée avant d'en recevoir une copie le 12 novembre 2014. Dans sa réponse, l'autorité intimée ne conteste pas cette déclaration. Son dossier ne contient quant à lui aucune pièce qui attesterait de la notification de la décision – notamment le procès-verbal de la notification de la décision figurant sur la page 2 de cette dernière n'est pas signé -, mais uniquement le courriel de la collaboratrice de l'ambassade de Suisse au Sri Lanka du 17 novembre 2014 selon lequel la preuve de la notification de la décision du 25 juin 2014 n'a pas encore été retournée à l'ambassade à cette date. On ignore dès lors si la décision a finalement été notifiée à l'épouse du recourant et à quelle date. On sait par contre que lorsque le recourant a appris l'existence de cette décision, il n'a pas tardé à demander une copie de cette dernière qu'il a reçue le 12 novembre 2014. Son recours, déposé le 27 novembre 2014, respecte dès lors le délai de 30 jours dès cette communication. Il respecte également les autres conditions de forme (art. 79 LPA-VD), de sorte qu'iI y a lieu d'entrer en matière.
E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent ainsi au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Vu le sort du recours, un émolument judiciaire doit être mis à la charge du recourant qui succombe (art. 48, 49 al. 1 et 91 LPA-VD). Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1, a contrario, 56 al. 3 et 91 LPA-VD). .

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




